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Description

[0001] L'invention se rapporte au domaine des em-
ballages et elle concerne plus particulièrement un dis-
positif pour l'emballage de produits alimentaires en tran-
ches.
[0002] On connaît déjà des dispositifs d'emballage de
ce genre tel que décrit dans le document EP-505 294
qui comprennent une feuille support, généralement pla-
ne, propre à recevoir les tranches disposées en relation
de recouvrement partiel dans une direction donnée.
[0003] De tels dispositifs sont utilisés notamment
pour la présentation et l'emballage de tranches de vian-
de fumée ou de poisson fumé, notamment de saumon
fumé.
[0004] Dans les dispositifs d'emballage connus de ce
genre, la feuille support est habituellement une feuille
en carton dont une face est glacée et reçoit les tranches
de produit.
[0005] Comme ces produits ont une tendance natu-
relle à s'accrocher entre eux, on prévoit généralement
des feuilles intercalaires en matière plastique qui sont
disposées chacune entre deux tranches voisines pour
faciliter leur séparation mutuelle.
[0006] L'ensemble formé par la feuille support et les
tranches de produit est généralement placé dans un
emballage, qui peut être ou non sous vide, et qui com-
prend un réceptacle dans lequel sont placés la feuille
support et les tranches de produit et une feuille de re-
couvrement transparente dont le bord est relié de façon
étanche au bord périphérique du réceptacle.
[0007] Ces dispositifs d'emballage connus donnent
généralement satisfaction mais posent différents pro-
blèmes.
[0008] Tout d'abord, ils sont conçus pour être placés
à plat, c'est-à-dire essentiellement à l'horizontale, sur
les rayonnages des magasins.
[0009] Or, pour des raisons de commodité, il est sou-
vent souhaitable que ces emballages soient disposés
dans une position généralement verticale ou au moins
inclinée par rapport à l'horizontale afin d'occuper une
place réduite sur les rayonnages et attirer davantage le
regard du consommateur.
[0010] Or, lorsque ces dispositifs d'emballage connus
sont placés dans une position généralement verticale,
les tranches des produits ont tendance à glisser les
unes sur les autres et à modifier la présentation des pro-
duits.
[0011] Par ailleurs, la séparation des tranches les
unes des autres pose souvent des problèmes au con-
sommateur, notamment lorsque des feuilles intercalai-
res ne sont pas prévues entre les tranches de produit.
[0012] L'invention a notamment pour but de surmon-
ter les inconvénients précités.
[0013] Elle vise en particulier à procurer un dispositif
d'emballage du genre défini précédemment qui facilite
le maintien des tranches de produit, notamment lors de
leur présentation sur les rayonnages.

[0014] L'invention vise aussi à procurer un dispositif
d'emballage de ce genre qui peut être placé dans une
position généralement verticale, sans que les tranches
de produit ne puissent glisser les unes sur les autres.
[0015] Elle vise encore à procurer un dispositif d'em-
ballage du genre précité qui facilite la séparation des
tranches de produit par le consommateur.
[0016] L'invention propose à cet effet un dispositif
d'emballage du genre défini en introduction, dans lequel
la feuille support comprend des découpes générale-
ment parallèles entre elles qui s'étendent à partir d'un
bord de la feuille support pour définir une pluralité de
languettes déformables, susceptibles d'être écartées
chacune du plan de la feuille support pour faciliter la sé-
paration d'une tranche des autres tranches.
[0017] Ainsi, la feuille support comprend des languet-
tes déformables, séparées par des découpes, ce qui fa-
cilite l'introduction des tranches et permet aussi de les
séparer et de les saisir plus facilement.
[0018] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la feuille support comprend des reliefs pour favoriser
l'accrochage des tranches et empêcher leur glissement.
[0019] Dans une forme de réalisation préférée de l'in-
vention, ces reliefs sont des parties en crevé formant
une pointe.
[0020] De préférence, les languettes s'étendent dans
une direction généralement perpendiculaire au bord du
support. Mais, elles peuvent aussi, en variante, s'éten-
dre dans une direction oblique pour former un angle de
valeur choisie, différent d'un angle droit, par rapport au
bord du support.
[0021] Les languettes ont avantageusement une ex-
trémité libre formant onglet de préhension.
[0022] Le bord du support, à partir duquel sont for-
mées les découpes, est de préférence un bord longitu-
dinal.
[0023] Dans une forme de réalisation préférée de l'in-
vention, la feuille support est une feuille en matière plas-
tique de qualité alimentaire. Pour cela, on peut utiliser
tout type de polymère, avec toutefois une préférence
pour les polypropylènes (PP) et les polyesters (PET).
[0024] Le dispositif de l'invention comprend avanta-
geusement, en outre, un réceptacle destiné à contenir
la feuille support et les produits en tranches, et présen-
tant une bordure en saillie, ainsi qu'une feuille de recou-
vrement reliée de façon étanche à la bordure du récep-
tacle pour enfermer la feuille support et les produits en
tranches.
[0025] Dans la description qui suit, faite seulement à
titre d'exemple, on se réfère aux dessins annexés, sur
lesquels :

la figure 1 est une vue en plan d'une feuille support
propre à faire partie d'un dispositif d'em-
ballage selon l'invention ;

la figure 2 représente le détail II, à échelle agrandie,
de la Figure 1 ;

la figure 3 est une vue en perspective éclatée d'un
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dispositif d'emballage, partiellement
ouvert, renfermant une feuille support
analogue à celle de la Figure 1, sur laquel-
le sont déposés des produits en tranches ;

la figure 4 est une vue en perspective de la feuille
support et des tranches qu'elle supporte ;

la figure 5 est une vue en plan d'une feuille support
dans une autre forme de réalisation de
l'invention ;

la figure 6 est une vue partielle en coupe et à échelle
agrandie de la feuille support de la figure
5, au niveau d'un relief de cette dernière.

[0026] On se réfère d'abord à la Figure 1 qui montre
une feuille support 10 selon l'invention, qui est destinée
à supporter des tranches de produits alimentaires dis-
posées en relation de recouvrement partiel dans une di-
rection donnée. Il s'agit surtout de tranches de viande
fumée ou de poisson fumé, en particulier de saumon
fumé.
[0027] Dans l'exemple représenté, la feuille support
10 est de forme générale rectangulaire et elle est déli-
mitée par deux bords longitudinaux opposés 12 et 14
ainsi que par deux bords transversaux opposés 15 et
16. Elle pourrait en variante affecter une forme différen-
te, notamment un forme ovale ou arrondie. Dans l'exem-
ple, la feuille support est formée en une matière plasti-
que, transparente ou translucide, de qualité alimentaire,
avantageusement en polypropylène ou en polyester.
Son épaisseur est habituellement de l'ordre de 5/10 de
millimètre.
[0028] A partir du bord longitudinal 12, sont formées
des découpes 18, dans l'exemple au nombre de quatre,
qui sont généralement parallèles entre elles, et qui
s'étendent sur une profondeur P de plus de la moitié de
la largeur L de la feuille support 10. Dans l'exemple, cet-
te profondeur P correspond sensiblement aux deux tiers
de la largeur L de la feuille support.
[0029] Ces découpes s'étendent ici dans une direc-
tion perpendiculaire au bord longitudinal 12 et elles dé-
limitent ainsi quatre languettes 20 ayant sensiblement
la même largeur et une partie 22, de plus grande largeur,
qui est délimitée entre la dernière découpe 18 et le bord
transversal 16. Cette partie 22 ne constitue pas une lan-
guette en soi.
[0030] Chacune des languettes 18 se prolonge par
une extrémité libre 24 destinée à former un onglet de
préhension et pouvant être repliée transversalement.
Par ailleurs, sur la feuille support sont prévus des reliefs
26 constitués ici par des parties en crevée formant une
pointe, comme on le voit sur le détail de la Figure 2 et
sur la coupe de la figure 6. Ces reliefs sont disposés en
ligne sur les différentes parties de la feuille support 10,
y compris sur chacune des languettes 20 et sur la partie
22. Comme on peut le voir, chacun des reliefs forme une
pointe qui est tournée vers le bord transversal 15 qui,
comme on le verra plus loin, est destiné à être orienté
vers le haut dans la position de présentation de l'embal-

lage.
[0031] On se réfère maintenant à la Figure 3 qui mon-
tre la feuille support 10 avec un emballage complet com-
prenant un réceptacle 30 et une feuille de recouvrement
32. Le réceptacle 30 est réalisé en une matière plastique
et est formé par tout procédé approprié, en particulier
par thermoformage ou injection. Ce réceptacle présente
un fond plat rectangulaire 34 entouré par une bordure
en saillie 36 sur laquelle est relié de façon étanche le
pourtour de la feuille de recouvrement 32. Cette derniè-
re est avantageusement une feuille en matière plastique
transparente qui est thermosoudée sur le réceptacle 30
pour former un emballage étanche, sous vide ou non,
permettant de placer le produit sous atmosphère modi-
fiée.
[0032] Dans cet emballage étanche, est logée la
feuille support 10, sur laquelle sont placées des tran-
ches 38 de produit alimentaire, disposées en relation de
recouvrement partiel dans une direction donnée, ici
dans une direction parallèle aux bords longitudinaux 12
et 14 de la feuille support 10.
[0033] La présence des découpes facilite l'introduc-
tion des tranches 38, ce qui permet de les séparer et de
les saisir plus facilement.
[0034] Par ailleurs, la présence des reliefs 26 facilite
l'accrochage des tranches qui restent dans une position
donnée, même lorsque l'emballage est disposé dans
une position généralement verticale, comme montré à
la Figure 3. En effet, comme les reliefs 26 ont leur pointe
dirigée vers le bord supérieur 15, les tranches se trou-
vent ainsi accrochées sur la feuille support et ne ris-
quent pas de glisser.
[0035] En outre, lors de l'utilisation, la présence des
onglets 24 facilite la séparation des tranches les unes
des autres, comme montré par la flèche F de la Figure
4. Il suffit en effet de soulever la première languette 20-1
pour enlever la première tranche 38, et ainsi de suite
avec les autres languettes. La flexibilité de la matière
plastique permet de déformer chacune des languettes
en l'écartant du plan de la feuille support.
[0036] On se réfère maintenant à la Figure 5 qui mon-
tre une autre forme de réalisation d'une feuille support
10. Cette dernière se différencie essentiellement de la
feuille support de la Figure 1 par le fait que les bords
transversaux 15 et 16 sont de forme générale incurvée
et que les découpes 18, ainsi que les languettes 20,
s'étendent dans une direction généralement oblique par
rapport au bord longitudinal 12.
[0037] Comme on le voit sur la figure 6, chacun des
reliefs 26 est, là aussi réalisé sous la forme d'une partie
en crevé, formant pointe, qui forme un angle aigu A par
rapport au plan de la feuille support. Cet angle est avan-
tageusement compris entre 65° et 75°.
[0038] La structure de la feuille support est suscepti-
ble de nombreuses variantes, notamment quant à l'im-
plantation et à l'orientation des languettes, ainsi qu'à la
forme et aux dimensions de la feuille support.
[0039] Egalement, les reliefs ne sont pas nécessaire-
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ment obtenus par des crevés dans l'épaisseur de la
feuille support. Il peut s'agir d'autres types de reliefs, en
particulier de bossages.
[0040] L'invention trouve une application générale à
l'emballage des produits alimentaires en tranches, spé-
cialement des tranches de viande ou de poisson fumé,
ou analogues.

Revendications

1. Dispositif d'emballage de produits alimentaires en
tranches, comprenant une feuille support (10), gé-
néralement plane, propre à recevoir les tranches
(38) disposées en relation de recouvrement partiel
dans une direction donnée,
caractérisé en ce que la feuille support (10) com-
prend des découpes (18) généralement parallèles
entre elles qui s'étendent à partir d'un bord (12) de
la feuille support pour définir une pluralité de lan-
guettes déformables (20) susceptibles d'être écar-
tées chacune du plan de la feuille support pour fa-
ciliter la séparation d'une tranche des autres tran-
ches.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la feuille support (10) comprend des reliefs
(26) pour favoriser l'accrochage des tranches (38)
et empêcher leur glissement.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les reliefs (26) sont des parties en crevé for-
mant une pointe.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les languettes (20) s'étendent
dans une direction généralement perpendiculaire
ou oblique par rapport au bord (12) de la feuille sup-
port.

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que les languettes (20) présentent
une extrémité libre (24) formant onglet de préhen-
sion.

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le bord (12) de la feuille sup-
port est un bord longitudinal.

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que la feuille support (10) est une
feuille en matière plastique de qualité alimentaire.

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que la feuille support (10) est en
polypropylène ou en polyester.

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8, ca-

ractérisé en ce qu'il comprend, en outre, un récep-
tacle (30) destiné à contenir la feuille support (10)
et les produits en tranches (38) et présentant une
bordure en saillie (36), ainsi qu'une feuille de recou-
vrement (32) reliée de façon étanche à la bordure
(36) du réceptacle (30) pour enfermer la feuille sup-
port (10) et les produits en tranches.

Patentansprüche

1. Verpackungsvorrichtung für Lebensmittel in Schei-
ben, die ein im wesentlichen ebenes Trägerblatt
(10) aufweist, das geeignet ist, die Scheiben (38)
aufzunehmen, die relativ zueinander in einer teil-
weisen Überlappung in einer vorgegebenen Rich-
tung angeordnet sind,
dadurch gekennzeichnet, dass
Trägerblatt (10) im wesentlichen zueinander paral-
lele Aussparungen (18) aufweist, die sich begin-
nend von einem Rand (12) des Trägerblattes er-
strecken, um eine Vielzahl von verformbaren La-
schen (20) definieren, die geeignet sind jeweils von
der Ebene des Trägerblattes abgespreizt zu wer-
den, um die Trennung von einer Scheibe von den
anderen Scheiben zu erleichtern.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass
das Trägerblatt (10) Erhöhungen (26) aufweist, um
das Hängen bleiben der Scheiben (38) zu begün-
stigen und ihr Verrutschen zu verhindern.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2,
dadurch gekennzeichnet, dass
die Erhöhungen (26) eingeschnittene Teile sind, die
eine Spitze bilden.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass
die Laschen (20) sich in einer im wesentlichen
senkrechten oder schrägen Richtung bezüglich des
Randes (12) des Trägerblattes erstrecken.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, dass
die Laschen (20) eine freie Seite (24) aufweisen,
die eine Griffzunge bildet.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass
der Rand (12) des Trägerblattes ein Längsrand ist.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, dass
das Trägerblatt (10) ein Blatt aus Kunststoffmaterial
in Lebensmittelqualität ist.
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8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
dadurch gekennzeichnet, dass
Trägerblatt (10) aus Polypropylen oder aus Poly-
ester ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
dadurch gekennzeichnet, dass
sie ferner eine Aufnahme (30) aufweist, die dazu
bestimmt ist, das Trägerblatt (10) und die scheiben-
förmigen Produkte (38) zu enthalten und einen aus-
kragenden Rand (36), ebenso wie ein Abdeckblatt
(32), das in abdichtender Weise mit dem Rand (36)
der Aufnahme (30) verbunden ist aufweist, um das
Trägerblatt (10) und die Produkte in Scheiben ein-
zuschließen.

Claims

1. Device for packaging food products in slices, com-
prising a generally planar backing sheet (10) for re-
ceiving the slices (38) arranged so that they overlap
in a given direction, characterised in that the back-
ing sheet (10) comprises cut-outs (18) which are
generally parallel with each other and which extend
from one edge (12) of the backing sheet to define a
plurality of deformable tabs (20) each of which may
be distanced from the plane of the backing sheet to
facilitate the separation of one slice from the other
slices.

2. Device according to claim 1, characterised in that
this backing sheet (10) comprises protuberances
(26) to favour the hooking of the slices (38) and to
stop them sliding.

3. Device according to claim 2, characterised in that
the protuberances (26) are punctured parts forming
a point.

4. Device according to one of claims 1 to 3, charac-
terised in that the tabs (20) extend in a generally
perpendicular or oblique direction relative to the
edge (12) of the backing sheet.

5. Device according to one of claims 1 to 4, charac-
terised in that the tabs (20) have a free end (24)
forming an index tab for gripping.

6. Device according to one of claims 1 to 5, charac-
terised in that the edge (12) of the backing sheet
is a longitudinal edge.

7. Device according to one of claims 1 to 6, charac-
terised in that the backing sheet (10) is a sheet of
plastics material of food quality.

8. Device according to one of claims 1 to 7, charac-

terised in that the backing sheet (10) is made from
polypropylene or polyester.

9. Device according to one of claims 1 to 8, charac-
terised in that it further comprises a receptacle (30)
intended to contain the backing sheet (10) and the
sliced products (38) and having a projecting border
(36) as well as a covering sheet (32) connected, in
a sealed fashion, to the border (36) of the receptacle
(30) to enclose the backing sheet (10) and the sliced
products.
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